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Camping    LE DAGUET   *** 

24170 St Laurent La Vallée 
tel : 05.53.28.29.55 / 06.86.59.00.88         fax  05.53.59.61.81 

www.campingledaguet.com 
camping-le-daguet@wanadoo.fr  

 

Type de Mobil Home    � Bluebird4/5 pl     -       � Panorama 2ch terrasse- 
� Coco-Sweet   �  Loggia Luxe 2 ch terrasse -  �  Cordelia luxe  3ch terrasse 
(Cocher l’option souhaitée)  
Nom:.     Prénom:    
Adresse:................................................................................................................................  
Code Postal:................................... Ville:.......................................e.mail................................  
Pays:................................................Tel:.....................................Fax:.....................................  
__________________________________________________________________________   
Nombre Personne(s) :..............Nombre Enfant(s) et (age)......................  
Véhicule………… Animaux (nombre, genre et carnet de vaccination) ………  
__________________________________________________________________________  
Date d’arrivée :                         .Date de départ :  
Les locations sont disponibles à partir de 16 heures.  
Les locations doivent être libérées entre 8 et 10 heures.   
__________________________________________________________________________  
La réservation ne sera effective qu’après son règlement et confirmation du camping le daguet  
En cas d’annulation, les arrhes ne seront en aucun cas remboursées.  
Montant de la caution : 200 euros. 
Un état des lieux sera effectué à l’arrivée et au départ du client.  
Le client devra effectuer le nettoyage final de sa location ou s’acquitter de cette prestation (facturée 50 euros) . 
(Pour information, L’assurance annulation vous est automatiquement proposée par le système lors 
de votre réservation en ligne mais, reste optionnelle) 
Le séjour réservé sera réglé en totalité le jour de l’arrivée du client, (arrhes 

déduites).  
__________________________________________________________________________  
Modalités de règlement pour 1 semaine de location.  
Montant des arrhes (30% du coût total)            *0.3              = € ......................  
 Frais contractuels non déductibles 8 €               = €          8.00  
  
Je vous adresse ci-joint la somme de        € ...................…  
__________________________________________________________________________  
O Virement  Bancaire: ( détails du compte à créditer ci-dessous ) 
O Chèque Bancaire : (à l’ordre de, Camping le daguet)  
O Carte Bancaire : n°     .date :       /           . crypto :   

 j’autorise le camping le daguet à prélever via ma carte bancaire la somme indiquée ci-dessus  
 

Lu et approuvé, Signature :......................... le : .................................  
 
     

CONTRAT DE RESERVATION LOCATIF 
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Conditions générales  
 
Conditions de réservation et de location  
Nos Mobil Homes sont loués à la semaine du samedi 16 heures au samedi 10 heures pendant la haute saison.  
Ils ont une capacité de 3 / 4 , 4 / 5  ou  6 personnes maximum . Toute personne supplémentaire devra 
impérativement installer une tente sur un emplacement autre que celui de l’hébergement loué et s’acquitter 
du tarif campeur en vigueur après autorisation de la direction. 
Un état des lieux sera effectué à l’arrivée et au départ du client.  
Veuillez contrôler votre inventaire dans un délai de deux heures après la remise des clefs, passé ce délai, 
aucune réclamation ne saurait être admise.  
Le client devra effectuer le nettoyage final ou s’acquitter de cette prestation soit 50 € (à signaler à 
l’arrivée ).  
Une caution de 200€ sera demandée à l’arrivée du client (espèces, chèque, CB) 
En cas de départ anticipé ou en dehors des horaires d’ouverture, la caution vous sera restituée sous sept 
jours après vérification de l’état et inventaire du mobil-home  
Nos Mobil-homes sont tous équipés en vaisselle, casseroles, poêles, plaque gaz 4 feux (2 pour les coco ), 
réfrigérateur, micro ondes, cafetière, 1 chambre avec lit 140 ou 160 (luxe) et 1 avec 2 lits simples, couettes 
et oreillers. L’ampérage est de 10 Amp.  
Un salon central 1 salle d’eau avec cabine douche et   WC séparés . (sauf coco) 
La réservation est obligatoire pour toute location optionnelle (draps - kit bébé)  
Les visiteurs devront impérativement s’inscrire à l’accueil et s’acquitter du tarif en vigueur. 
Le règlement du camping s’applique aussi pour les clients en locatif, à savoir règle de vie des animaux, 
horaires : entrée et sortie du terrain, ouverture piscine, maillots de bain et règlement piscine. Barbecues 
autorisés sous réserve d’interdiction préfectorale ou cas de risque majeur (sécheresse). 
Toute personne ne respectant pas le règlement se verra expulsé immédiatement du camping sans pouvoir 
prétendre à aucun remboursement. 
_______________________________________________________________________________  
Prière de garder un double du contrat et de nous renvoyer l’exemplaire original dûment rempli et signé.  
Une attestation (confirmation) de réservation vous sera renvoyée (mail ou courrier).  
Règlement intérieur consultable sur : http://www.fnhpa-pro.fr/fnhpa/reglementinterieur.pdf 

Je soussigné………………….déclare accepter les conditions de réservation et de location 
précisées sur ce document, je m’engage à respecter le règlement intérieur national des terrains 
de camping et c’est donc en toutes connaissances que je rempli ce contrat de location.  

 
Fait à : ............................................. le : ................................................  

Lu et approuvé, Signature  
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INVENTAIRE MOBIL-HOME 
 
VAISSELLE 
ASSIETTES PLATES 
ASSIETTES CREUSES 
ASSIETTES A DESSERT 
BOLS 
VERRES 
TASSES A CAFE  
SALADIERS 
PLATS  
COUTEAUX 
CUILLERES A SOUPE 
FOURCHETTES 
CUILLERES A CAFE 

 
USTENSILES DE CUISINE 
ENSEMBLE COUVERTS CUISINE ( fouet, spatule, louche  etc...) 
BACS A GLACON 
PASSOIRE 
POELE 
SERIE DE CASSEROLES 
FAITOUT 
CAFETIERE ELECTRIQUE 
MICRO-ONDES 
ESSOREUSE SALADE 
 
ENTRETIEN 
SEAU 
BASSINE 
SERPILLIERE 
BALAI 
PELLE 
EPONGES 
ETENDOIR LINGE 
 

LITERIE 
CINTRES 
COUETTES 
OREILLERS 
 
 
1 SALON DE JARDIN 
 
En quantité correspondante a la capacité du mobil-home  


